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10 Février 2015 

Madame, monsieur, 

Je suis pour le projet de construction d'une mini centrale 
hydroélectrique tel que présenté par La Société de l'Énergie 
communautaire du Lac-Saint-Jean. 

Mon nom est Jude La pointe, je suis natif de Girardville, j'ai 52 ans et 

trois enfants. Je suis copropriétaire de la seule épicerie du village, et ce, 

depuis près de vingt ans. 

Je suis une personne très impliquée dans mon milieu que j'ai à cœur. 

J'ai été pendant de nombreuses années dans le conseil d'établissement 

(représentant comité parent) et président du comité promotion 

commerciale de Girardville. De plus, j'ai donné beaucoup de mon temps 

pour les loisirs auprès des jeunes de notre municipalité. 

Il est certain qu'en tant que résident et propriétaire de commerce à 

Girardville, les retombés économiques de ce projet seront bénéfiques pour 

tous. Nul besoin de mentionner qu'il est difficile pour les régions et surtout 

les milieux ruraux comme les nôtres de rester en bonne santé du point de 

vue économique. Donc, il est évident qu'un projet comme celui de la 11 e 

Chute permettra une certaine assurance. 

Pour ma part, c'est surtout lors de la construction et grâce au parc 

écotouristique que j'aurai des bénéfices. D'après les documents de la 

Société de l'énergie communautaire du Lac-Saint-Jean, « La construction 

entraînerait la création de 100 emplois sur une période de deux ans, 

auxquels s'ajoutent des emplois indirects et induits, pour un total de 346 

emplois. » Ces travailleurs et touristes arrêteront certainement dans l'un 

de nos commerces. 



En conclusion, étant propriétaire de commerces, je ne peux négliger 
l'apport positif économiquement d'un projet d'aménagement 
hydroélectrique sur de la 11 e Chute de la rivière Mistassini. Toutefois, il 
est important pour moi de tenir compte de point de vue environnemental. 
Grâce au document de la Société de l'énergie, je suis convaincu que le 
maintien de l'intégrité de l'environnement sera pris en compte. 

Fin du mémoire-
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